
L’unique réforme : 

 

Comme demandé par H16, j’ai dû choisir dans la pléthore de réforme que j’avais dans ma besace. J’ai 

donc sélectionné après d’intenses tractations une seule et unique action qui sera une nouvelle 

constitution. Celle-ci sera rédigée comme suit : 

 

Cette constitution a pour objet de régler l’objet et le fonctionnement de République/Fédération/Autre 

 

Objet : 

La devise de notre République/Fédération/Autre est Liberté, Egalité, Fraternité. L’objet de la 

République/Fédération/Autre est la défense et la promotion des idées liées à cette devise. En vue de 

défendre au mieux ces idées, voici leur définition : 

1. La liberté est l’ensemble des actes accompli selon son gré par un individu sur sa propriété, définie, 

comme un bien matériel sur lequel un individu possède toutes prérogatives, sans exclusion aucune, 

cet individu est appelé propriétaire. 

2. L’égalité se traduit dans la nature même de la liberté, qui veut que chaque être libre puisse profiter 

de manière égale de cette liberté, sans aucune restriction. 

3. La fraternité se traduit par la promotion du respect de la liberté de chacun en vue d’éviter l’usage 

de la coercition pour maintenir ce respect. 

Tout commandement qui ne respecte pas cette devise est déclaré nul et ne doit pas être respecté. Tout 

individu libre se doit de dénoncer toute action qui va à l’encontre de la précédente devise telle que 

définie ci-dessus. 

L’objet de cette constitution est inaliénable et ne saurait en aucun être modifié, car il existe de par la 

nature même des êtres libres. 

 

Fonctionnement : 

La République/Fédération/Autre est fondée sur une forme de gouvernement élu démocratiquement sur 

les bases suivantes : 

- Toute élection devra tenir compte dans le calcul des résultats de l’ensemble des voix 

exprimées ou non. Le résultat sera calculé sur l’ensemble des individus libres en âge et 

capacité de voter : 

o Si le résultat présente une majorité d’abstention, alors le résultat de l’élection est nul 

par refus de l’élection et le siège à pourvoir est vide pour le mandat ou l’élection se 

clos par un refus. 

o Si le résultat présente une majorité de blanc, alors le résultat de l’élection est nul par 

refus des propositions et il sera procédé à un nouveau vote. 

o Autrement, l’élection est résolue classiquement 

- Chaque territoire ou département, définis comme suit …[liste des départements]…, procédera à 

l’élection, suivant les règles définies au point précédent, d’un représentant du territoire, qui 

siégera en assemblée, en lieu et place de l’actuel Sénat, pour un mandat de 4 années 

renouvelable, une fois. 

- Il sera procédé à l’élection au niveau national d’une assemblée. Celle-ci comprendra cent 

sièges qui seront remplis proportionnellement au résultat, comme défini au point du présent 

titre. Le mandat de député sera de quatre année, renouvelable une fois. 

- L’unique source de revenu des élus de la République/Fédération/Autre sera un salaire égal au 

salaire moyen du territoire en charge de l’élu, amputé du déficit voté pour l’année en cour.  

- Les seules ponctions autorisées à l’administration de la République/Fédération/Autre pour 

assurer toutes les missions liées à l’objet défini en tête de la présente constitution seront : 

o Un impôt national sur les revenus par foyer, égal au dixième des revenus totaux 

annuels dudit foyer 

o Un impôt national sur les sociétés, égal au dixième du chiffre d’affaires retranché des 

charges salariales et salaires 

o Une TVA nationale égal au dixième du prix hors-taxe 

o Une taxe locale d’occupation, fixée annuellement par chaque collectivité territoriale à 

un prix fixe par occupant de la parcelle occupée 

o Une taxe locale foncière, fixée annuellement par chaque collectivité territoriale à un 

prix fixe par m² de surface de la parcelle occupée 

 

Toute modification de la présente constitution ne peut se faire que par référendum suivant les règles 

définies précédemment 



Cette constitution a pour objectif : 

1. d’être simple et concise, de tenir sur un A4 recto et être compréhensible par un enfant de 5 ans 

2. d’expliciter l’objectif de l’existence de la République/Fédération/Autre, clairement, afin de pouvoir 

comparer clairement le résultat avec l’objectif 

3. d’établir un contrepouvoir clair et simple à utiliser (cf la partie qui incite à dénoncer et refuser 

l’autoritarisme) 

4. de mettre en valeur l’abstention et le vote blanc pour montrer que la représentativité doit compter 

et rendre visible l’absence de représentativité actuelle des élus 

5. de réduire le nombre d’élus au sénat et à l’assemblée (divisé par quatre) et de motiver un 

renouvellement (mandat de 4 ans renouvelable une seule fois) 

6. de compter la représentativité territoriale et celle liée à la population, pour éviter que les « petits » 

départements soient perdants, mais sans que cela s’inverse 

7. de réduire les indemnités et autres conneries pour les élus, avec un salaire indexé sur le salaire 

moyen pour motiver l’élu à améliorer les conditions de vie générale des électeurs 

8. de combattre les déficits efficacement 

9. de limiter l’inflation fiscale et de simplifier drastiquement la ponction 

10. d’être très difficilement modifiable 

 

Impôt et taxes exemple : 

La taxe locale se calcule comme suit :  

1. la commune de Trucmuche choisit de prélever 10€/occupant et 0.1€/m² de parcelle 

2. le département de Machin, dans lequel se trouve Trucmuche, choisit de prélever 0.3€/occupant et 

0.5€/m² 

3. la région de Bidule, dans laquelle se trouve Machin, préfère prendre 15€/occupant et 0.01€/m² 

Ce qui donne pour M Ach Zeiz, qui habite Trucmuche des impôts locaux pour sa parcelle de terrain de 

150m² et avec 7 occupants (M Ach Zeiz a beaucoup d’enfants et d’esclaves) : 

1. 7*10 +150*0.1 = 85€ pour la commune de Trucmuche 

2. 7*0.3 +150*0.5 = 77.10€ pour le département de Machin 

3. 7*15 + 150*0.01 = 106.50€ pour la région de Bidule 

 

Soit un total de 7*(10+0.3+15) + 150*(0.1+0.5+0.01) = 268.60 € de taxes locales 

 

M. Ach Zeiz possède une société employant 3 salariés, dont lui-même, qui fait un CA de 150000€ par an, 

dans lesquels sont inclus 100000 de charges salariales (30000 pour les deux salariés et 40000 pour M 

Ach Zeiz, qui se réserve la part du lion). La société de M. Ach Zeiz devra payer 5000€ d’impôt  et M Ach Zeiz 

devra lui-même, à titre privé, payer 4000€ d’impôt. 

 

La mention République/Fédération/Autre est présente au cas où, en changeant de constitution, on 

souhaiterai changer de nom de régime, pour éviter d’avoir une 6ème république… 


